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LE POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL-

FRANCE.
Présentation de Vadresse de la chambre des députés 

au roi.
Le i8 mars, à midi , le roi a reçu , dansjla salle 

âu üône , la grande députation de la chambre des 
députes, chargée de lui présenter l’adresse en ré
ponse au discours de la couronne.

Un grand nombre de de'putés s’e'taient joints à la 
députation.

Le président de la chambre , M. Royer-Collard , 
fait lecture de l’adresse , dans les termes suivans :

* Sire , c’est avec une vive reconnaissance, que vos fi
dèles sujets, les députés des départemens, réunis autour de 
votre trône, ont entendu de votre bouche auguste le té
moignage flatteur de la confiance que vous leur aecordez. 
Heureux de vous inspirer ce sentiment, sire , ils le justifient 
par 1 inviolable fidélité dont ils viennent vous renouveler le 
respectueux hommage. Ils sauront encore le justifier par le 
loyal accomplissement de leurs devoirs.

» Nous nous félicitons avec vous , sire, des événemens qui 
art consolidé la paix de l’Europe , affermi l’accord établi 
entre yous et yos alliés, et fait cesser en Orient le fléau de 
“ guerre.
' f™se le peuple infortuné que vos généreux secours ont 
acné a une destruction qui paraissait inévitable, trouver dans 

labberte1*0 V' M' lu‘ pn^are ’ so“ indépendance, saforce et

‘ Kous fesons des vœux , sire, pour le succès des soins que 
us consacrez , de concert avec vos alliés , à la réconciliation 
sprincesdela maison de Bragance. C’est un digne objet de ^0 citude Je V. M. , que de mettre un terme aux maux qui 
5 .1e^tUSa1.’ ,sa,n,s P01tcr atteinte aux principes sacrés 
|(! peuplé*1“10 ’ lnvi°lable pour les rois non moins que pour

I avaiî susPendu les effets de son ressentiment contre 
iifférer'n?ncei ba‘’^al'escIue > mais elle juge ne pas pouvoir 
finie ;„? n 1°n8te“Ps de poursuivre la réparation éclatante 
L u . laite a son pavillon : nous attendons avec respect 
, ™uunicat,onS que V. M. croira sans doute nécessaires 
tu adiesser, sur un sujet qui touche à de si grands in- 

'6, toutes les fois qu'il s’agira de défendre la dig- 
e votre couronne , et de protéger le commerce français , 

s pouvez compter sur l’appui de votre peuple autant’que 
" son courage. 1
fevacLiai?“-e s’associera avec reconnaissance aux mesures 
il;. °us lul proposerez pour fixer en l’améliorant le sort des 
«flaues en retraite.
ut l’a? *°-S fu- *u’ seroDt présentées sur l’ordre judiciaire et 
, / m'uistration, auront droit aussi à son examen attentif, 

'tibli >a lec "dion que V. M. nous annonce dans le revenu 
iéttron .St UU symPlèmedont la gravité nous afflige. Nous 
n’ii ; ?•tous uos soins à rechercher les causes du malaise 

I“11 audique,
„o,«’ a °réonné de nous présenter une loi relative à 

« de la dette publique ; l’importance des ques-
'ilance rea erment ces projets , et l’obligation de tenir une 
!Jcit«ontX:lCte entie 'es divers intérêts qui s’y rapportent, 
"lion p 1 •?“, f^us haut degré notre sollicitude, line organi
sa poi?1’1! ij et habilement combinée (lu crédit public 
four v L a France nu puissant moyen de prospérité , et 
•Mais ] Un nouveau titre à la gratitude de ses peuples, 

it ce u-1 fe?t une condition nécessaire à l’accomplissement 
I» sécuriM ilti, et sans laquelle il demeurerait stérile. C’est 
'I premie• 1 avenir, fondement le plus solide du crédit,
torn les il • S0‘11 de l’industrie. Accourus à votre voix de 
'«Utes partlntS ■ Vo,tre royaume, nous vous apportons de 
S de vb’ Slre.’ l'hommage d’un peuple fidèle, encore 
W de ] °,u.s avÇlr vu le plus bienfaisant de tous, au mi- 
»oodèle an 1 ,aisauce universelle, et qui révère en vous le 
? Votre wü’v de t-outes les vertus. Sire, ce peuple ché- 

à voire“6' Qumze ans de paix et de liberté qu’il 
'"ciné dan, auguste frère et à vous, ont profondément en- 
!Wé famille“cCœur.la reconnaissance qu’il attache à votre 
'ferlé de, r Âa raison nlurie Pal' l’expérience et par la 
Nfejté n„fnUSS1.ons.' ,uj clit !ue c’est surtout en matière 
!e l°us les t;L■aut“luite de la Possession est le plus saint 

votre nil,; S ’ et 1ue ceft Pour son bonheur autant que 
> région8inf®’ T'.e, Ies meeles ont placé votre trône dans 
/°c avec snn ?essi.h*e aux orages. Sa conviction s’accorde

couionn/01?’ P°"r,!Uî,Pl:dS.?ter' les .*?*• *»<*.<!*,tre coni'nn^ ’ * incacmer les aroits sacr
ii es’ et l’i„m e-:.c°mme la l?lus Sl“-e garantie de ses i 

a coflserVafinn8ri d® n°S- Prcro3ahves eomme néccssai: 
Ccnenh™011 * ses droits.»lîS^et d'affwill6 ’ jaU radieu des sentimens unanimes 

rMe dans ipL°n do.nt votre Peuple vous entoure , il 
Limité dont la TjSpntS UUe vive '“quiétude qui trou 

.•S0|fl'ces de «a ,, ™6e ?vait commencé à jouir , ait 
1 devenir fu,J “sPenle et pourrait, si elle se proh

iuneste a S01» repos. Notre conscience, lie

honneur, là fidélité que nous vous avons jurée, et que nous 
vous garderons toujours , nous imposent le devoir de vous en 
dévoiler la cause.

» Sire, la charte , que nous devons à la sagesse de votre 
prédécesseur , et dont votre majesté a la ferme volonté de 
consolider le bienfaits , consacre comme un droit l’inter
vention du pays dans la délibération des intérêts publics. 
Cette intervention devait être , elle est en effet indirecte, 
sagement mesurée, circonscrite dans des limites exactement 
tracées et que nous ne souffrirons jamais que l’on ose tenter 
de franchir; elle est positive dans son résultat, car elle 
fait du concours permanent des vues politiques de votre 
gouvernement avec les vœux de vôtre peuple , la condition 
indispensable de la marche régulière des affaires publiques. 
Sire , notre loyauté , notre dévouement nous condamnent à 
Vous dire que ce concours n’existe pas.

» Une défiance injuste des sentimens et de la raison de 
la France est aujourd’hui la pensée fondamentale de l’admi
nistration ; votre peuple s’en afflige, parce qu’elle est inju
rieuse pour lui ; il s’en inquiète , (parce qu’elle est mena
çante pour ses libertés.

» Cette défiance ne saurait approcher de votre noble coeur 
Non, sire, la France ne veut pus plus de l’anarchie que vous 
ne voulez du despotisme; elle est digne que vous ayez foi 
dans sa loyauté comme elle a foi dans vos promesses.

>' Entre ceux qui méconnaissent une nation si calme , si 
fidèle; et nous qui, avec une conviction profonde, venons 
déposer dans votre sein les douleurs de tout un peuple, 
jaloux de l’estime et de la confiance de son roi , que la 
haute sagesse de votre majesté prononce. Ses royales pré
rogatives ont placé dans ces mains les moyens d’assurer 
entre les pouvoirs de l’état cette harmonie constitutionnelle, 
première et nécessaire condition de la force du trône et de 
la grandeur de la France. »

Le roi a re'pondu en ces termes :
«Monsieur, j’ai entendu l’adresse que vous me présentez 

>’ au nom de la chambre des députés. 3’avais droit de 
» compter sur le concours des deux chambres pour ac- 
» complir tout le bien que je méditais. Mon cœur s’afflige 
» de voir les députés des départemens déclarer que , de 
» leur part, ce concours n’existe pas.

» Messieurs , j’ai annoncé mes résolutions dans mon clis- 
» cours d’ouverture de la session ; ces résolutions sont im- 
» muables ; l’intérêt de mon peuple me défend de m’en 
» écarter.

» Mes ministres vous feront connaître mes intentions. »

chambre DÈS députes*

Seance du ig mars. — ( Depuis long-temps nous 
n’avions vu la séance de la chambre des députés 
attirer une aussi grande affluence de curieux; de 
très-bonne heure toutes les issues du palais étaient 
encombrées d’ure foule immense que MM. Ie3 dé- 
pute's ont dû traverser pour arriver à la salle des 
séances. La garde de la grille du pont tournant a 
été forcée , il a fallu recourir à la force atméc pour 
faire évacuer la première cour et la salle d’attente.)

A une heure M. le président est venu s’asseoir 
au fauteuil , déjà l’assembîe'e e'tait fort nombreuse, 
MM. les députés formés en groupe discutaient avec 
une chaleur extraordinaire*

A une heure et demie , la séance est ouverte 
et M. le colonel Jacqueminot, l’un des se
crétaires, donne lecture du procès-verbal de la 
dernière séance.

En co moment tous les députés qui étaient restés 
dans la salle des conferences entrent [en foule, se 
mêlent aux groupes déjà formés et les conversa
tions deviennent de plus en plus animées.

M. le président : j’ai reçu deux lettres que je dois 
communiquer à la chambre ; la iTS est do M. Bal- 
gucry Janior,qui s’excuse de ne pouvoir assister 
à la séance par cause de maladie. La fin de la 
lettre de M. Balguery annonce sa démission de dé- 
puté de la Gironde.

M. le président continue. Il sera fait mention de 
eette lettre au procès-verbal, et copie en sera adres
sée à M, le ministre de l’intérieur. La seconde lettre 
est d’un autre député M. Donatien de Sesmaisons , 
qui informe la chambre do son he'ridité à la pairie 
par la perte douloureuse qu’il vient de faire, et 
témoigne ses regrets de no plus pouvoir s’associer 
aux travaux de la chambre»

(M. Royer-Collard lit ensuite à la chambre la ré. 
pouse du roi à l’adresse de la chambre des députés* 

S. Exo. le ministre de l’intérieur remet à M. 
Royer-Collard le message suivant, dont lecture a 
été donnée à la chambre :

» Charles, par la grâce de Dieu , roi de France 
et de Navarre ,

» A tous ceux qui ces présentes verront , salut. 
» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
» La session de i83o , de la chambre des pairs 

et de la chambre des députés des départemens est 
et demeure prorogée au premier septembre.

» La présente proclamation sera portée à la 
chambre des députés par notre ministre secrétaire- 
d’état au département de l’intérieur , et par notre 
ministre oecrétaire-d’état au département de la 
marine.

» Donné en notre châtean des Tuileries, lo 19 
mars de l’an de grâce mil huit cent trente , et de 
notre règne le sixième. Charles. »

» Par le roi : Le ministre secrélaire-d’état de 
l’intérieur , MontbeL. »

M. le président donne lecture de l'article 4 
du titre 2 de la loi réglementaire du i3 août, ainsi 
conçu ;

« La chambre se sépare à l’instant, si la procla
mation ordonne la clôture de la session , l’ajour
nement ou la dissolution de la chambre. »

Le côté droit et le centre droit ont fait entendre 
le cri répété de vive le roi.

Le général Lafayette a déposé sur le bureau delà 
chambre l° la pétition d’un nombre considérable 
d’électeurs et autres propriétaires et cornmerçans: 
du canton de la Ferlé-sous - Jouarre , arron
dissement de Meaux , qui demandent ; i° une 
loi sur les organisations municipales et dé
partementales , avec le principe d’élection • 20 l’a
bolition du double vote et de la septennalité , 
comme étant une atteinte à la charte ; 3“ une loi 
sur le rétablissement des gardes nationales , en pre
nant pour base celle de 1791 ; 4» le rétablissement 
du jury pour les délits de la presse.

2° Une autre pétition d'un Dombre considéra
ble d’électeurs et autres citoyens de l’arrondisse
ment de Meaux ( Seine et Marne) , et de Gnincanip 
( Côte-d’Or ), qui demandent les mêmes garanties. 
M. Couderec a présenté des pétitions conçaesdans 
le même sens.

Voici quelques détails sur la fiu de celte as
semblée , extraits d’une correspondance particu
lière de Paris :

A peine M. le président a»t-il proclamé la proro
gation que tous les députés de la droite se lèvent 
en masse en criant .■ vive le roi ! à plusieurs re
prises; le côté gauche et le centre gauche restent 
immobiles et silencieux. Aussitôt plusieurs dépu
tés de la droite quittent leurs places et font en
tendre de nouveaux cris de vive le roi en agitant 
leurs chapeaux. U11 cri part du côté gauche (nous 
croyons que c’est M. de Schönen ) qui prononce 
les mots vive U charte. Ce cris répété par tonte la 
gauche couvre les voix de la droite. Le silence se 
rétablit pendant une seconde. Une nouvelle ex
plosion de cris de vive le roi ! part du côté droi t 
la gauche y re'pond pour la seconde fois par lé 
cris troiä fois répété de vive la chatte.

Après vingt mois d’absence, M. Champollion le 
jeune est de retour à Paris de son voyage en Egypte 
et en Nubie. Les fruits de cette honorable entreprise 
sont nombreux et importuns. Une collection de i5oo 
dessins, la plupart coloriés , reproduisent une foule 
de sujets historiques , religieux ou civils ; les no
tions qu’ils fournissent sur la vie intérieure et sur 
les arts et métiers des anciens Egyptiens sont à pea



^irès complètes. Des dessins exécutés sur une grande 
cchelle donneront une idée fart juste de la magni
ficence des constructions égyptienne*, et l’histoire 

(jdes pljs ancienne* épognes s’enrichira d’un assez, 
grand ïionifire de tails authentiques. M.'Champot- 
Jiou Je jeune n’a pas néglige les iuté-rets du musée, 
goi’ltii est confié; beaucoup de morceaux de chois 
«crotil ajoutés a la collection royale , déjà si riche. 
Pljsietivs caisses d'antiquités sont déjà arrivées à 
'Parts,,-si 1’jistrôla.be transportera de Toulon au Ifa- 
vic les monumens d’un grand volume , tels que sar
cophage , fias reliefs , momies égyptiennes ou grec-

On remarquera parmi ces objets une statue de 
reine eu tïrc.ùrî, et dont tous les oruemens sont in
crustés en or. Une séiie de sujets de zoologie, co
piés dans l’un des plus vieux tombeaux de l'Egypte , 
ne pent manquer d’intéresser les naturalistes. Nous 
ferons connaître à 1103 lecteurs les moyens qu’on 
prendra pour publier cette riche et précieuse col
lection. {Moniteur.)

%” Les deux Camulards. — Un avocat de S.......
se rend dans nuc-commune voisine pour une affaire 
de simple police. 11 y prend du café , se fait raser, 
termine lé procès devant le magistrat, dîne, obtient 
à la mairie un certificat pour son client, verse une 
amende dans la caisse des pauvres , se fait ramener 
a S... par nue voiture du pays , et assure n’avoir 
vu dans tout son voyage qu’nn senl individu. Voici 
le rnol de cette énigme. Le suppléant du juge de 
paix de C... tient nu café ; le cafetier rase ; le bar
bier est trésorier ; le trésorier est aubergiste ; l’au
bergiste est secrétaire do la mairie ; et ce dernier a 
un cheval et une voiture yju’il conduit lui même 
quand il se trouve des voyageurs. Il est bon d’avoir 
plusieurs cordes a son arc. Mais ce que l’avocat 
a oublié de dire , et ce qui n’est pas moins sin
gulier, c’est que la voiture dans laquelle il fut 
ramené n’était qu’a deux places , et que le conduc
teur , qui en occupait une , avait auprès de lui 
un juge de paix , un avocat, nu suppléant du tri
bunal, un pénitent , an margailher et un chevalier 
du Saint-Sépulcre. (Historique. )

PAYS-BAS-
'SECONDS CRAMERS DSS ÉTATS- GÉNÉRAUX

Séance du 18 mars. — La séance s’ouvre vers 
midi. Présens 97 membres et M. le ministre 
de la justice. Après la lecture et l’approbation du 
procès-verbal du 17-, le président annonce que la 
discussion est ouverte sur le Titre III. — Ve l'ajour
nement personnel et de Varrestation des prévenus.

M. de Jonge ^ en hollandais ) examine les princi
pales dispositions do ce titre qui obtiendra son as
sentiment; l’bonoiable membre pense qu’il importe 
de se tenir en garde contre une philanUopie exagé
rée, et que le maintien de la société exige des me
sures efficaces pour atteindre les coupables. Il craint 
que le titre 3 et l’ensemble du code u’oJTieut pas assez 
de garantie à cet égard.

M. de Langhe (retrouve dans ce titre les visites 
nocturnes qu’lia déjà blâmées à propos du titre Ier; 
il cite plusieurs passages pour prouver que, nonobs
tant tout ce qui s’est dit sur ce point, des pénalités 
entête portées contre cenx qui se permettraient abu
sivement de telles -visites, fia présence du juge de 
canton ou du bourgmestre n’est pas exigée dans tous 
les cas , mais seulement lorsqu’il s’agit de la 
recherche des papiers: l’intervention du ministère 
public offre eu outre les mêmes motifs de rejet que 
le titre précédent.

M. Angillis motive en peu de mots son vote qui. 
sera négatif, parce que l’article i4 reproduit ainsi 
l'intervention des officiers du parquet, comme au 
titre a.

M..Reyphins. hea dispositions-du litre 3 lui pa
raissent dignes d’éloges ; mais l’article i4 sur l’in* 
terveniioiv des - officiers du parquet le contraindra 
d’émettre un vote défavorable.

Il entre dans de nombreux de'tails en s’étayant 
d’anccdoles. Il lui semble aussi très-convenable de se 
montrer sévère sur tous les defauts de cet impor- 
taiit travail , déjà excellent et qu’il serait facile de 
porter au degré de perfection autant que les choses 
humaines le permettent.

M. de Moor , qui était absent hier , aurait peat- 
£tre pu , dit-il, par une explication, changer la dé
cision de la chambre que du reste il respecte ; il 
pense qu’une modification concilierait tout et qu’on 
jonnprpit laisser gu juge-commissaire la faculté de

■—* - . _ -fiA*- . ■«, .

permettre ou de refuser à l'officier du parquet d’as- J 
sister aux premier» interrogatoires. Dès lors on 
pourrait fort bien accepter le titre 3 quoiqu’on eût 
rejeté le titre 2.

M. Reyphim regarde cette modification comme 
suffisante ; au surplus elle mérite examen , et il est 
toujours d’avis que provisoirement ceux qui ont volé 
contre ie titre 2 doivent aussi voter contje le titre 3.

M. Luzac { 'en hollandais) se prononce avec 
force contre les dispositions de l’art. 14 , et s’atta
che à réfuter ce qui s’est dit dans un système 
contraire aux se'ances d’hier et d’atijourtFliui. Il 
remarque qu’un des membres qui s’e*t hier pro
noncé pour l’admission du ministère public avait 
partagé l’opinion unanime de la section contre celte 
disposition.

M. Beelaerts van 'Blockland et M. Vyckrneester {en 
hollandais ) parlent dans un sens tout-à-fait opposé.

M. Guelhand Villa faille pense qucM. Luzac a 
voulu le désigner , et-il explique pourquoi dans sa 
section il s’esi rangé de l’avis de l'unanimité et com
ment depuis il a cru devoir modifier' son opinion

M. le ministre de la \ustice (eu hollandais) prend 
la défense du titre en discussion.

On passe à l’appel nominal. Le titre mis aux 
voix est rejeté par une majorité de 5a voix contre 
44. S. M. sera priée de prendre le projet en con
sidération ultérieure.

Ont voté pour le titre : MM. ïlinlopen , Bylevcld, 
Dyckmeester , van Boelens , Sandberg, Doncker- 
Curtîus , van de Kasteele , van Toulon, Sypkens , 
Lemker , van Sytzama , Rengers , van Tuyll van 
tieeze, de Jonge, van "Wickevoort Crommelin , 
van Utenhovc, Ysselt do Schepper , Frets , Gockinga, 
Repclaer , Backer, Dedcl , van Foreest, "Wcerts , 
d’Escnry vau Ileinenoord , Cuypers,G. Clifford , 
GG. Clifford , Beelaerts, van Tuyll van Coclhorst, 
vau Meeuwen, Warin , Jarges, Van Randwyck , 
van Lyiulen , van Sucbteleu et Corvcr-Hooft , du 
nord ; et MM. Pescalore , de Licdel de Well, de 
Borcligravo , de Moor, van Crotnbrogghe , van 
Velsen , Geelhand Dellafaille , du midi.

Ont voté contre : MM. Angillis , Fabri-Longrée, 
Verannemau , Maréchal , van den Broneke de Ter- 
becque , Serruys , van Geucchten , de Slassart, de 
Slockhem , Reyphins , d’Anelhan , Cornet de Grez, 
Sarulelin, Taintenier, Hnystnau il’Anaccrois , de 
Rouck , Dueliaslel , Le Hop , do Langhe , de Séens, 
de Roisin , Barthélemy , Fallon ,’ Rocyé , ‘Dellafaille 
d’Huysse , Surlet de Chokier, de Brouckere, Pyeke, 
d’Omalius Thierry , do Melotte d’Envoz , de Boù- 
sies , Trentcsaux-, de le Vielleuse, Dumont, Cop- 
pielcrs , de Celles, Huyttens Kerretnans, de Gcr- 
lache de Waepenaert , van Hulthem , Collet, 
Pascal d’Oonyn , de Sucllinck , van den Hove , 
Fàber, et Gogols , du midi ; van Reencn . Luybeu, 
van Dam van Ysselt , van Ascii van Wyck , Luzac, 
Sasse van Ysselt , du Nor l.

La discussion est ouverte sur le titreIV intitulé : 
Ve l'envoi de la procédure à la cour provinciale ; 
des dispositions ultérieures à prendre par la cour.

M. Frets déclare ne pouvoir l’adopter et fait plu
sieurs observations auxquelles M. Beelaerts van 
Bloekland répond.

La discussion est fermée. On passe à l’appel no
minal , dont le résultat est que le titre est adopté 
par une majorité de g5 voix contre 2, savoir, 
celles de MM, Surlet de Chokier et Frets.

La discussion est ouverte sur le titre V : De la 
procédure d taudience devant la cour provinciale.

Après une courte discussion entre M.M. Barthé
lemy et Trenlesaux, la délibération est fermée. On 
passe à l’appel nominal. Le projet est adopté par 
95 voix contre 1, celle de M. Barthélemy. .

Séance du 19 mars. — La séance est ouverte à 
midi moins un quart. Présens g5 membres et M. 
le ministre de la jaslice. Le procès-verbal de 
la séance du 18 est lu et approuvé. Conformément 
à l’ordre du jour la discussion est ouverte sur le 
titre YI.—Ve la procédure en matière correctionnelle

M. Luzac. Un député du Limbourg a motivé le 
rejet du titre 4 sur ce que la défense de l'accusé est 
interdite à iin ami ; l’orateur ne partageait pas cet 
avis dans les affaire,» criminelles , mais désirait que 
dans les affaires correctionnelles il ne fut pas néces
saire que ie défenseur fût avocat. Dans les petites
villes, les gvocats tout eu petit nombre, et souvent

dea avoués ou d’autres personnes se chargent t 
moins de frais, des caases peu importantes, 1 

M. Luyben s’élève contre l'article 2 qui intérê t 
l’appel en matière correctionnelle ; la liberté inditi. 
duelle et la sûreté des familles exigent qu’on oimj 
une seconde instance pour tout jugement portant 
emprisonnement. La loi d’organisation judiciaire nt 
peut être un obstacle; rien a’empêche de la m0. 
difier d’autant plus qu’elle 11’est pas en vigueor.h 
projet est d’autant plus mauvais que le niiiiijL 
public, pouvant appeler seul toutes les fois nUt 
l’action par lui intentée n'a pas clé couronnéod'un 
plein succès, est presque force' de recourir à l’an, 
pel toutes les fois que le maximum de la peine u’est 
pas appliqué. De la part de l’accusé , on ne permet 
l’appel que quand la peine dépasse un an de prison 0» 
f. 3oo dia inende.

M. Barthélemy se réjouit de ce que l’beoren’eit 
pas avaucée et qu'il soit permis d’exprimer son opi- 
nion sans être interrompu par des cris aux voix, 
Il s'élève contre l’art. 2 ; c’est un amalgame è 
principes contraires ; on a voulu approprier le code 
de procédure au code pénal français. Des dent cho
ses l’une : si la loi d'organisation judiciaire doit 
demeurer intacte , il ne faut pas d’appel au correc
tionnel ; mais l’orateur croit que rien n’empêche 
d'améliorer une loi et alors il faut admettre l’appel 
dans tous les cas.

M- Sypkens trouve que c’est renverser toute idée 
de discussion sur un projet de loi que de propoier 
et soutenir des principes contraire* aux lois exis
tantes. Quanta l’art. 2 , il a été nécessaire de l’in* 
sérer pour servir de règle aussi long-temps quels 
code pénal français demeurera en vigueur.

M. de Gerlache a la parole :
Nobles et puissans seigneurs, l’art. 2 du titre 6 qui tous 

est soumis, porte que « les délits correctionnel» entrainanl 
une peine qui excède, soit conjointement, »oit séparément, 
une année d’emprisonnement et f. 300 d’amende,ou l’intfl» 
diction de certains droits civiques, civils ou de fauiille,seront 
jugés en première instance par une chambre ctmpoiii à 
trois juges , et, sauf L'appel à la cour provinciale 
statuera par une chambre composée de cinq juges' *

Je vous avoue, messieurs, que si le projet d’orgaaiiitioB 
judiciaire avait, sous beaucoup de rapports , boulevcné ta 
idées que je m’étais faites d’une bonne administration «• 
la justice, du moment que ce projet est devenu loi,j“** 
qu’il fallait s’y conformer , dans tes lois subséquentes qui»11 
•ont en quelque sorte que la mise à exécution.

Or, 1 ’art. 60 de la loi d’organisation judiciaire porte •qu!‘ 
matière correctionnelle tes tribunaux d’arrondissement W’ 
qrnt, en premier et dernier ressert, les délits, contreKÇ 

ucls il n’est pas statué des peines excédant une 00" 
d’emprisonnement et f. 300 d’amende, l’art. 61 ordonne 
• cés jngemens ne pourront être rendus que par un non®1 
de six juges.

Enfin l'article 78 ajoute que 0 les cours provinciales ne pu*’ 
rorit juger enmatière criminelle qu’au nombre de huit je}11’ 

Que dira-t-on , messieurs, d'une assemblée telle que ja™' 
tre , si aujourd’hui vous ordonnez une chose, et demain tw. 
autre? D’après l’art. 2 du titre en discussion , tout délit # 
emporte au-delà d’une année d'emprisonnement et 300 • 
d’amende , sera jugé par une chambre composée 7, 
juges (tre dérogation), et sauf l'appel à la cour provint® 
(2e dérogation), laquelle statuera par une chambre C0®L 
sée de cinq juges (3e dérogation à la loi d’organisation p® 
ciaire dont je viens de vous citer les dispositions.) , 

Remarquez bien que je ne défends pas la loi d'orjanaa^ 
judiciaire comme b, une, mais comme loi : Je ne inopi" 
pas à ce qu’on l’améliore ; j’en veux au contraire de®» 
l’absolue nécessité. Mais il faut faire ces améfi°rat.‘ons “ll ,(J 
ment, ouvertement, et non tacitement et insidieusewe /jj 
quelque sorte. Or, ce qui me choque , quant à présent, « ^ 
les anomalies que vous introduisez dans votre system • 
effet, la loi d’organisation n’admet point l'appel ca nl|,0((i 
correctionnelle et vous l’établissez. Elle porte que ‘cs l 
provinciales ne pourront juger eu matière criminelle 
nale (le mot est pris ici dans un sens générique), qoau, ^ 
de huit conseillers , el vous les faites juger à cinq' 
pour un délit qui excède une année d'emprisonnent1 
sera jugé par trois juges, à la vérité , il y aura 
sur l’appel devant cinq juges, ou pourra être 00 
par une voix; tandis que si l’on avait encouru u”. Ltf 
moindre d'une année .on eut été traduit devant sl* Jjjjnt 
on ne pouvait être condamné que par quatre voix c0|t ^ 

Je suppose qu’on me répondra que c’est à la cn[;li 
changement de-système , mais que c’est un amend® 
loi d’organisation judiciaire ; que les disposition ’ des^ 
que] ai citees sont inexécutables avec le personnel.rémi«1"beaucoup trop exigus pour faire le service de pm ^ 
tance et d’appel, pour juger au civil, au nombre a c;ccorep 
au criminel, au nombre de huit juges dans toute» ronJps» 
lances Et en effet, messieurs, je ne sais si 110115 ■ c;té 1°°* 
déjà donné quelqu’entorse à l’art. 78 que je vou* .ÿjriïf 
à l’heure , en décidant , par exemple, qu’ün “ u 
discernent, composé de cinq juges, pourra délivra ^ 
d’ajournement perjonnel ou uu décret d’arrestatio 
cour provinciale, composée de cinq juges , prono 
de mise en accusation. ., eri»‘ne îi

Eu matière civile , cinq conseillers ; en majIL’r j;lt 
fcut#; eu matière correctionnelle, six, et point



«it U règle ferœeBe, générale, unique, de la loi d'orga- 
niit tiou, (laqsefle vous avez dérogé sans de’elarer que vous 
vkmmpT. ai* moins en- narfie. S’il v a n^fpneît/i

nu*«ou, jw^swiic 'uuj uciugc aaus ueciarer que you« 
l'abrogiez au moins en partie. S’il y a nécessité, comme je 
c'en doute pas, de déroger à la loi d’organisation, il faut , 
je le répété , le faire franchement, ouvertement, et non par 
des moyens indirects et détournés , en glissant des disposi
tions contradictoires à cëtte loi dans une loi postérieure , ce qui servira laerveil cusement la chicane, et mettra l’es
prit des juges à la torture . .

Si l'on ne me prouve pas que je nie suis trompé dans 
l'interprétation de l’art. 2 du titre 6 , je me verrai forcé de 
toter contre ce titre.

M, An gillis son tient les dispositions do l’article 12 
qui ne permet pas aux accuse's de se servir d'autres 
défenseurs que d’avocat». Il ne fantpa» se laièser sé
duire par de brillantes théories , il y a fort peu 
d’hommes non gradue'» en état de bien défendre 
des causes correctionnelles ; l'expérience prouve les 
abus que 1 on fait de la latitude accordée par la lé
gislation actuelle. L’orateur s’accuse d’être l’auteur 
duo tant mieux qui a blessé un honorable membre 
mai» il l’a interprété de travers; c'est Un hom
mage qu’il rendait à la liberté des débats.

M. Trentesaux avoue que l’article 3 présente une 
bigarrure, mais elle était indispensable pour ap
pliquer le code de procédure à la législation pénale 
existante, elle disparaîtra quand la codification sera complete.

M. Barthélemy. Pour me convaincra que l’appel 
•duns b 1,art. a n’est que transitoire , qu’il ne s’a
git que d appliquer la nouvelle procédure à Ia léeis- 
l«hon penale actuelle, il faudrait prouver qu’on 
peut, chose impossible, réduire les peines correc
tionnelles à un an de prison.

M. de Jonge avait eu section réclamé l'appel 
pour toutes les affaires correctionnelle» , mais des 
eflexions plus mûres l’ont fait changer davis • il 
iut qu il y ait harmonie dans tout le système -’au 
rimiuo , lorsqu’il s’.gU souvent de la vie de î’ac- 

,l "F a P« appel, l’admettre quand il n’est 
K* que d an emprisonnement de moins d’un
r ,PeU C°,n3e‘1Uen,t’ d’autallt Pi«* qu’au cor- -0 onuel au.,8! bien qu’au criminel la connaissance

*i.6M •"* °“tó' '■ “ P««

prison nil „ ‘Hawinuin a un an deHen s ionl/n T CentS fl°rinS d’a^nde ; elle n’a
'•proioî a P0Hr ° restc» c est uoe lacune à laquelle 

P'ojet a pourvu en remettant lo jugement des af-
Cn‘’aî‘lenl C,eS PeîneS P>“ *»»« a ‘rais 

trielf/ Tre ,U8tance dont aBPel Peut être i„-
■ Os?ibleVda’aüC,’Kq T8611'"8 d<: la COUC- Il était 
f*ires à ladrn n^‘ler ,a connaissance de pareilles

seul re„ortU di"r,U «rimi?]el|emenl, car, dans 
8°0affaRPTP Bl'UXC,!es » 11 J' a annuellement 
''°“ an de primé 68 ’ ^ entraîneat pl

°U nn troisième appel en cas|ugein„nt cnm-.i, ‘roisieme appel en cas
^ p9. d'aPPel éu tout.Ul. b'rfila rem • ». ’ . r ^ uu IOIU.

1 nécessité dp erci® M- Angilli» d’avoir insisté sur 
Hi le nom d,prendre des avoca's pour défenseurs :
plient leSdaffuiras.U“e ^ ° ^ pr0Curcurs

eéS!.a:.OUe, ?Ue I’ar.t- 6“ d* I» loi d’or-
pSroCemeiTPr,aliCabIC’ mai8 il fallai‘ lemo^

ti011 furCe in' t"011 rü 1'iflsertion d’une dispo- 
M, R, 73ns 6 code de procédure.

lycéen scTlionZo^" Ÿ* °ra.,eurs fi«« »’était pro- 
;te'a défense narT6 -Iepr0J.et’ ,vicnt pren- 
'J'tèuie har,„nP 13 nec.cs3,le q» »I éprouvé d’un 
^tionuelle, I!“,* 5 malS eUtre leS peliles ca«ses 
*e P'acor celle« nui v CaU8es cr,m,nelles viennent

E rÂü?»i *»:

M. Beelaerts revenant sur l’art, a, soutient qu’il est 
nécessité par l’application qu’on doit faire du code 
en discussion à la législation française qui admet des 
peines correctionnelles de 5 ot en cas de récidive de 
to ans de prison ; quant aa mode d’appel, il offre 
les memes chances que si huit conseillers siégeaient 
simultanément; car pour être condamné , il faut eu 
première instance denx voix, et en appel trois con
tre l’accusé;

M. de Brüuckere, quoi qu’il ait été interrompu , 
n aurait pas insisté davantage si le préopinant 11’avait 
tait une fausse application de chiffres ; quand on in
voque des argumens de cette nature il faut saisir à la 
loi» toutes le» combinaisons. Il en presente deux en 
réponse a son collègue; le prévenu acquitté par 2 
voix contre 1 en instance, peut être condamné par 
6 contre 2 en appel, il y a partage et condamnation 
neumlive. Le prévenu acquitté par tous les juges 
üe premiere instance, peut être condamné en appel 

a simple majorité ei alors son innocence étant re* 
connue par cinq magistrats, il „’en subira pas moins
On long emprisonnement sur Va déclaration des trois 
antres.

{* ministre delà justice n’entrera pas dans des 
considération, mathématiques; il so bornera à ré- 
dmre la question à son expression Ja plus simple.

•flS le PrlaÇ,P* on avait voulu établir de très-petites 
peine» pour les affaires correctionnelle* et entourer 
par contre les procès criminels de beaucoup ap
pareil; . c est dan» ce sens que fut conçue la loi 
d organisation judiciaire. Depuis, on n’a pu parvenir 
à faire un code penal et l’on s’est occupé du code de 
procedure pour activer l’organisation judiciaire ; il a

fa?rS|>Ce trVa'1 rni!,‘âel' le sy»tènie primitif pour 
e» faire 1 application au code pénal français ; c’est 
dansco sens quest conçu l’art. 3.

La discussion est fermée ; on procède à l’appel no- 
m'nal : 7o membres votent pour le projet, 25 contré

finE’TV l'l!y“C"| pytle' de G,, ,, JoSlocl-
ri ", ’1 9inallus * Serruys , Huysman , Cogels du
Sr h î SdcUS,’tdar La"§be . Warin , Dunmnt , 
Barthélémy Surlet Le Hon, de Celles, van den 
Kuve , de Snellinckx , de Gerlache.

On passe au Titre VII. - De la procédure en 
mattere de police• "
sihî!' fvZac ( -ea, hollandal's) voudrait qu’il fût pos 
? . e a 1 accuse de se soumettre a la prison avant
minde.“6"1 ’ “ 11 J’CSt do s^soumeitreà i’a-

MM. Donker-Curlius et Sypkene ( en hollandais 1 
=n. qu il y „u„it à cela ,cJüllp d w2

CM?rV eStadoptd par 9° voix contre 2.

u"6hs)-3“»k'»a»
m3’TRE T111' ~ DeS Prévemls °« accusés qui ne 
sont point comparus ou qui n'ont pu être arrêtés ou 
qui se sont evades.
sionen!?TftEa dté ad0pt® a,f,rè5 ane leScre discus-
DamP r V0‘Sr '3 (MM* Asci is , van
Dam Luzac Lemker , Serruys, Sandberg , VB„
I -ireest, de Langbe , van Meeuwen, Waiiu de 
L.edel , van Asch van Wyck et van Utenhove ).

Le IITBE IX. — De la reconnaissance de l'identité 
des individus condamnés', évadés et repris sur le 
quel personne ne demande la parole , est ’admis à 
1 unanimité.

La séance est levée.

porie» , soit des entrepôts ou autrement ; et Te 
droit pour le café déclaré en transit à l’entrée, eê 
qui par cdrise’queht n’est pas destiné pour être en
treposé , est fixé pour i’aveuir à uu pour cent.

» Il sera accordé pour tarre sur le poids brut » 
pour barriques et Caisses , i5 p. °[o ; pour balles , 
Sacs et tous autres emballages , 8 p. c. Il sera en 
outre accordé lors de la première importation par 
mer, une déduction d’un pour cent pour dessèche
ment et déchet.

» Les passavants (gelei biljetten'), nécessaires seu
lement pour le transport aux lieux de surveillance . 
sont exempts du droit de timbre;

« Il est reserve au roi d’ordonner iin recensement 
{aanpeil) des objets passibles d’augmentation d’ac
cise en vertu de la présente loi ; et à prescrire en 
temps utile les mesures nécessaires pour prévenir 
touto manœuvre employée pour se soustraire à 
cette augmentation , au moyen de ventes ou achats 
extraordinaires. »

Liège, le 22 Mars.

. COur de Bruxelles , a confirmer avant-hiér là 
)ugeinent rendu contre M. Roussel par le tribunal 
de Louvain, mais en y ajoutant l’interdiction pen
dant 5 ans des droits mentionnés à l’article A2 du 
code penal, ’

— On écrit de La Haye , i3 mars :
On dit que la loi sur l’instruction publique va 

etre retiree par le gouvernement , attendu quô 
ans leà réunions des membres en sections la ma

jorité a été d a vis qae le moment n’était pas en- 
core Venn d’introduire dé nouvelles dispositions 
legislatives u cet égard. (Handels Blad.)

■ 1 j arre!® royaJ du 12 de ce mois , nomme pré
sident de la commission générale pour juger les pro
duits de 1 industrie qui feront partie de la troisièma 
grande exposition1, le grand chambellan M. le comto 
de Mercy-Argenteau , à Bruxelles.

Il circule encore à Liège de fausses pièces dè 
25 cents aux millésimes 1826 et 1829, elles diffè
rent des bonnes, en ce qu’elles sont plus ternes <St 
moins bien frappées,

— Nous avons annonce ces jours-ci que le bruit 
courait a Louvain que six maisons avaient été ré- 
• Ul^C,^,en. ccnilres 3 Tirlcmont. Nous apprenons au- 
jourd hui que l’incendie n’a détruit que deux mai- 
sous et une grange. Le dommage est évalué à 285a 
florin».

Les débats qui viennent d’avoir lieu à la cour 
de Bruxelles , dans l’affdre de M. Roussel ont
manifesté toute la mesquinerie des concessions 
coidees par 1 arrêté du 28 août dernier, aux dr acn 

droits

eelraW- V, ’1”«= çorrcctmnnelles, pe.
'"f egard t0Qu “a d 311 d emPr>s°nnemerit et à 
,lc|aca„e q°"1® *dee ‘ harmonie est détruite. CVst 
’ U «ain man3 T°U'U C0'nbI!r » i mais on a 
'.....msatio^tra“’.Car Ie s>’stèm« d« la loi

rassVoer"lSPiTUlT nom!r Pa‘r de juges 
jttJclionne|i il. _,.0n.a met 1 appel des causesr„r*q,i°nnelles «s „lu ’ 61 3pPCl deS cau"es

f™ ”d.”
ll|t êe, „r!1?“ des provinces l’aonel Sfira nnr f siC-v
r'|uees . S'scirats du meme corps que

»iterremens posés da®?19, ?oaseil|o« , pour suivre 
e Proposer six nom?‘°1 * ^S3"1831*0“ . >1 fal. 

ttage toujoun »

Dans la séance du 20 mars, la chambra a con
tinué les discussions sur ie code .d’instruction cri- 
•riinelle, eilo a adopte les Titbbs X, XF Xff YTïr 
XIV, XV , XVI, XVII et xvni ’ ü’XII£ ’ 

La prochaine séance est fixée à luudi 22.

Le projet de loi présenté à la 2' chambre dans
!l6 n°d'avant hier) y >e compose de 

37 articles , dont voici quelques dispositions :
■ Le café , produit des colonies des Pays Bas 

aux Indes occidentales , des plantations de Deine- 
ran , Lssequebo et Berbice , appartenant à des 
sujets du royaume des Pays-Bas , ou qui sont hypo
théquées à ceux-ci , et qui sera importé directe- 
ment par des navires nationaux, sera exemnt d* 
tout droit d’entrée , de même que cela a lien nonr 
les importations provenant des étab!issemensP de»
Pays-Bas aux Iudes orientales. Il ne sera noint 
prélevé nltérieurcment dos droits sur les cafés cx-

fra.!çaiïfen” ’ relative!nent à l’emploi de la langue
M. Roussel a pu se défendre en francais ; mai» 

, . substitut Duvignaud et la cour out* jugé qua
licence*1610 pubI‘C "e Pouvait se permettre pareille

, Duvignaud, disent les journaux de Bruxelles 
éprouvait bien un peu d’embarras à ployer sa 
langue nee wallonne à la prononciation de l’idiêma 
chéri de Van Maanen ; mais il en est néanmoins 
sorti. Il restait une autre difficulté : C’est que le 
prévenu ayant le malheur de ne pas comprendre 
le hollandais , la faculté qu’on lai accordait de se 
défendre en français, pouvait devenir illusoire , si 

accusation ne se faisait entendre qu’en flamand • 
On y a remedie en faisant venir un interpréta*
q,U‘tralU1Slt s,lccess»vement chacune des périodes 
de M. .Duvignaud. 1

Pour peu que cet usage se perpétue , il faudra 
que les interprètes jnrés soient eux-mêmes ju
risconsultes et orateurs, sans quoi il» courraient 
grand risque de mal traduire Ie3 dissertations et 
les mouvemens oratoires.

Telle est la mesura de l’arrêté réparateur qui a 
I , duce,a fluelflues-uns des députés da Nord quo 

Ie griefde la langue «’existe plus. G.âce à cetta 
nouvelle forme de procédure , on verra l’audience 
travestie en une parade ennuyeuse , sans dignité» 
propie à embarrasser l'aceusé qni doit quelquefois 
reconnaître avec peine la véritable pensée du mi. 
mstere public dans une traduction morcelée et à 
faire perdre un temps considérable à tous ceux 
qui assisteront a co drame presque burlesque,



ÏOCltTÉ BOUB ’ L'eKGOVKAGÉUËHT DBS SSA0X-ARTS.

Le secretaire de la société pour l’encouragement des beaux- 
arts a l’honneur d’informer les artistes et les amateurs ainsi 
que les propriétaires d’objets d’art de la ville et des environs 
qui désireront envoyer au salon d’exposition que l’on peut 
venir se faire inscrire tous les jours de cette semaine à dix 
heures du matin , à l’Université ; on leur indiquera alors le 
jour où ils devront envoyer leurs tableaux etc., à l’exposition 
.qui sera ouverte le.4-avril. L. AI,VIN.

•ETAT CIVIL DE "LIEGE , du 20 mars. 
Naissances : h,garçons , 3 fdles.

Décès : -t garçon, t homme, t femme, savoir : Jacques 
Joseph Vigoureux, âgéde 48 ans , rue St-Séverin , célibataire. 
°— Marie Agnès Desaive , âgée de 71 ans , faubourg d’Amer
cœur, veuve en 3e noces de'-Antoine Ziane.

Les parens d’un nommé Walthère Joseph Palate, fils de 
de Théodore Palate et de Catherine Richard, lequel est dé- 
eedé à Dunkerke le 19 janvier dernier , sont invités à se 
rendre au secrétariat de la régence , pour une affaire rela 
tive à l’administration.

Nous, le suppléant soussigné , remplissant les fonctions de 
juge de paix du canton de Dalhem, faisons savoir que le 
mercredi trente un mars courant, à neuf heures du malin, 
il sera , par nous, procédé à la levée des scellés apposés à 
la maison mortuaire à Visé de la dame d’Houregard , veuve de 
M. de Résimont, en conséquence citons tous les intéressés à 
cette succession d’être présents à la levée desdits scellés.

Dalhem ,1e t6 mars 1330. A. J. DUJARDIN. 410

ADMINISTRATION DES DOMAINESt 
Mise en location des terrains du fort de la Chartreim

Ee vendredi 26 mars 1830, dix heures du matin, par 
ministère du notaire PARMENTIER , dans une salle du na-

L'-administration communale de Spa, informe les créan
ciers de la commune , que le premier a~vril prochain , à neuf 
heures du matin , il sera procédé publiquement dans l’une 
des salles de l’Hôtel de-Villc, au tirage au sort des billets 
de chance à eux délivrés, et le jusqu’à concurrence d'une 
somme de 2000 florins, allouée au hudjet de l’exercice cou
rant,.— Fait à Spa, le i9 mars 1830. 408

lais de justice à Liège, l’agent du domaine en cette ville 
procédera à la mise en location pour un terme de j« oa 
neuf ans des TERRAINS dépendans du fort de la Chartreuse 

Les conditions de cette location sont déposées au bureau 
de l’agent du domaine susdit rue d’Amay , n° 653, à Liège, 
où ou peut eu prendre connaissance. 238

VENTE D’UNE BELLE TERRE.
A VENDRE , avec de grandes facilités de 

payement, les CHATEAU et TERRE deSerain-

On demande une DEMOISELLE de conûance , ayant reçu 
une bonne éducation en état de seconder des maîtres dans 
la direction d’un assez grand établissement.

On demande pour la même maison , un GARÇON de table 
connaissant parfaitement son état. S’adresser rue sur Meuse, 
ri° 446. 1409

I champs, d’origine patrimoniale et ci-devantsei-
__ __ gneuriale’, situés dans la commune de SERAIN-

CHAMPS , canton de Rochefort, province de Namur,àune

ANNONCES ET AV J S DIVERS.
A VENDRE un vieux BATIMENT avec jardin et prairie, 

situé à Chaudfonlaine, joignant la rivière de laVesdre. S’a
dresser rue Souvcraiu-Pont, n° 329 , à Liège. 413

LUNDI , 22 MARS, CLOTURE DEFINITIVE ET, SANS 
REMISE, Lundi , 29 mars 1830, à neuf heures précises du matin, 

et le lendcmaiu s’il y a lieu, M. de Selys de Lougchamp , 
fera VENDRE au plus offrant, au pied des arbres , une 
grande quantité de très-gros chênes et hêtres croissants jdans 
le BOIS de Colonster, près du château, et dans les coupes 
dites Parsons ; de plus l’Allée d’Ormes conduisant au château 
et autres arbres. A crédit. ' 4i6

Air -
V -<? :

CESSATION DE COMMERCE.
Chapeaux de paille d’Italie de toutes qualités , à VENDRE 

u-dessous du prix de facture , chez Mlle. SOJLTAU, Pont-d’Ile, 
qui continue a laisser à fort bas prix ses autres marchandises 
parce qu’elle touche presqu’au terme de se retirer des affaires.

J. MILLET et WILKIN , fabricants de PARAPLUIES , 
rue Vinave-d’Isle, n° 610, à Liège, viennent de recevoir 
de Paris, untres bel assortiment d'ombrelles en étoile fa
çonnée et broché de toutes qualités et de ce qu'il y a de 
plus nouveau , de même que des parapluies en gros de Naples 
de toutes qualités. Le tout au prix le plus modéré. 418

GRANDE ET NOUVELLE MÉNAGERIE ROYALE,'.PLACE 
BU SPECTACLE.

Ayant été constamment honoré des marques de bienveil
lance et d’approbation les plus distinguées accordées a ma 
«récieuseet grande entreprise, je crois demon deioir de te inohncr auxhabhunsde Cette ville, et autres amateurs d’his
toire6 naturelle , toute ma reconnaissance Pour *e;’“ou* 
marques d’intérêt que j’en a. reçues ; ïeurs suffrages m en 
ct>ura°eront à continuer dans la même voie, et a ne ucn 
négliger pour être digne de l’attention et de la confiance 
qu’on a bien voulu me témoigner d’une maniéré si peu

En conséquence , pour y contribuer autant qu’il est en moi
à l’occasion de la côtare, il y aura aujourdhui lundi une 
-représentation telle qu’il n’en a jamais été entrepris ni exe
cute de pareille. Me flattant que, pendant les soirees pré
cédentes , le public aura été émerveille des exercices exé
cutés par mou fils , A. Van Aken , avec les hienes -, ce qu d 
a effectué alors, le sera de nouveau d une maniéré encoie 
plus surprenante , et qui surpassera de beaucoup 1 attente la 
£i„. vive : cl'aboi’d ce jeune homme entrera dans la ca^e ues 
Scènes tachetées avec la viande destinée à leur nourriture , 
à 7 heures du soir ; et bien que ces animaux n auront alors 
-reca depuis vingt-quatre heures aucune nourriture, il la dé
posera devant eux, leur défendra d’y toucher, la reprendra 
et l’emportera hors de la cage, sans pourtant que ces ani
maux voraces lui fassent aucun mal.

iLe soussigné se flatte de donner par-la une preuve qu d 
-ne veut épargner ni peine ni frais pour procurer de la satis
faction au public. -W. VAN AKEN , de Rotterdann 

PS Les personnes qui ont quelques prétentions a charge 
du soussigné , peuvent s’adresser d’ici à mardi soir.

A VENDRE, RENDRE ou LOUER f° une MAISON cotée 
n° 300, au faubourg d’Amercœur , ville de Liège, ayant deux 
entrées , dont une pour les voitures , avec un jardin d’agré
ment , un pavillon ayant vue sur le pout d’Amercœur et issue 
s ur la rivière ;

2° Celle eôtée n° 74 , même faubourg, vis-à-vis l’église de 
Saint-Remacle avec un grand jardin, très-bien garni d’ar
bres à-fruits ; ces deux maisons sont en très-bon état et bien 
distribuées ; elles sont propres pour un commerçant ou un 
rentier. S’adresser à M. G. J. LAMBINON, négociant audit 
faubourg.

licae et demie de Marche, une lieue et demie de Rochefort 
deux lieues de Ciuey, à sept lieues de Namur , et à une demi 
lieue de la grande route de Namur à Luxembourg, où il 
passe quatre diligences par jour , ce qui rend la communi- 
cation très-facile.

Cette belle propriété consistant en un beau château bâti 
à la moderne, remises, écuries,et glacière construites à neuf, 
grands étangs, belles cascades, vastes jardins d’agrément, trois 
belies fermes avec tous les bâtimens nécessaires à une grande 
exploitation et presque tous rebâtis à neuf, avec cinquante- 
quatre bonniers de jardins et prairiese, plus de cent et trente 
bonniers de terres arables, plus de deux cents bonniers de 
pâturages en trieux et plus de trois cent douze bonniers de 
bois, de plus un moulin à deux tournans mu par un ruis
seau et bâti à neuf; le tout dans un vallon délicieux dam 
lequel serpentent plusieurs ruisseaux, et où on peut jouirde 
tous les agréïnens de la campagne, tels que pêche, tender» 
et grande chasse, etc.

S’adresser, pour information, à M, Coilignok, notaire! 
Rochefort; au château pour voir la propriété ,et à M. l’avoue 
Kepfemke , Mont St. Martin , n° 629, à Liège, où le p 
figuratif des propriétés est déposé ainsi que les conditions.

A LOUER jiour le premier mai prochain , une petite-r-DM-r- i ai__ .1__ 1 ... . T_, âFERME, située à Maugonbroug commune de Stembett, à une
rlnmi li/xiiQ /-I« Vnruinpo Q’aili'nnn/v.i AT PAf TAT visa cnil! Ildemi lieue de Verriers. S’adresser à M. COLIN , rue sous li 
Tour , n° 86. 313

32 Itar- Belle MAISON et jardin à arrenter ou LOUER 
sise à Ia BOVER1E , u» 64. S’adresser place S te-Claire ,n°i».

/ 1 Dans le courant de novembre dernier , on a DËPOSa
ime MALLE chez le notaire DELVAUX , derrière lHotel-de- 
Villc, à Liège. La personne à qui elle appartient, peut ta 
reprendre.

( ) Vendredi et samedi 26 et 27 mars , aux deux heures de 
l’après-midi, les héritiers de madame la veuve JOURDAN, 
vivante marchande de grains , pour faciliter le partage , feront 
VENDRE aux enchères au domicile qu’elle occupait, sis 
au faubourg d’Amercœur vis-à-vis l’église de Saint-Remacle, 
le MOBILIER dépendant de la succession, consistant en 
cuivrerie , étaiuerie , batterie de cuisine, lits , matelats, ser
vice à café doré et autres, assiettes à bord doré et autres, 
miroirs, hautes gatderobes, secrétaire, buffet, horloge , en
coignures avec le dessus en marbre , grandes balances, une 
giille à nettoyer les grains, poids, tables , chaises, mirthes, 
lauriers et quantité d’autres objets ; argent comptaut.

A VENDRE une belle et solide MAISON, située sur Avroy , 
n° 627 , vis-à-vis le Rivage de la Barque ,de Huy , composée 
de 2 pièces au rez-de-chaussée, 2 au premier et deux au se
cond étages, grenier, cour, cuisine et bâtimens de derrière , 
propres à des magasins ou ateliers ; prix fixe 6000 fis. P.B.

Au même n° , il y a aussi à VENDRE environ 8000 li
vres CRAIE brute; et on y trouve des RAPIERS PEINTS 
à très-bas prix. 321

23 * * Le sieur PAPILLON a l’honneur d’informer qu’il 
donnera sa REDOUTE ANNUELLE le mercredi apres la 
Grande-Pâque, 14 avril 1830, à la salle ordinaire des Redoutes.

- PAR PERMISSION.
Le sieur GROSFILS , maître à danser, a l’honneur d’an

noncer nue la REDOUTE à son benefice , aura heu le mer
credi 2l\vril prochain , à la Salle des Redoutes, au spectac e.

On peut souscrire à son domicile , rue du Pot d or , n. b- ■

A MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.
.—.

Chevaux de race, pour la voiture, cannot **et 
Â&ssggsgkla selle, de bon âge, qu’on peut s’en servir do 
auite , sont arrivés à l’hêlel du Brabant, chez M. JONGEN.

46 A VENDRE une belle et grande MAISON ayant de vaste 
faves et magasins , située à Liég^y rue de l’Agneau , n° 426 
Jri aura la faculté de constituer une partie du prix en rente 
V d’acquitter l’autre à des termes à convenir. S’adresser a 

ÏUSASÏ , notaire , rueïéronstrée.

A -LOUER un JARDIN emmuraillé , situé aux Perriers.—• 
S’adresser au n° 324 , rue Jamin-St.-Rock , en Souverain-Pont.

Une BONNE d’ENFANT , ainsi qu’une FILLE de cuisine , 
peuvent se présenter rue du Dragon d’Or , n° 674. 424

MAISONS à LOUER, sises à Coronmeuse. Bon VIN de 
plusieurs récoltes et de jeunes ÉPINES à VENDRE. S adresser 
place du grand Marché , n° 26, à Liège. 999

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Librairie de L. MAHOUX , pied du Pont-d’Ile, «°

EN VENTE :
MANUEL DE LA MÉTALLURGIE DU FER ; V édition, 

revue et corrigée par Karsten , 2e livraison , prix * 1101 
70 cents.

La troisième livraison , accompagnée de 5 planches, parai“ 
î ncessamment.

OEUVRES COMPLÈTES DE BUFFON, mises en orcWf® 
Lacépède, 26 volumes in-8°, avec 250 planches S™'? 
coloriées avec soin : tous les quinze jours uue livrais > 
prix 3 florins.

TRAITÉ ÉLÉMENTAIRE DÉ CHIMIE, par le baron l»
nard , 8e édition , prix de chaque livraison t fl-
en aura 8.

On demande un APPRENTI pour la Librairie et ,,.|f 
terie à la librairie de L. MAHOUX , pied du ron ^ 
n° 760 , ou rue de la Régence , n° 744.

COMMERCE. .„„ijs;
Bourse de Paris , du iSmars.-— Rentes 5p- o[°i.jissanç®du2 2* mars 1830, "t 0(5 fi1. 70 c.” — 4 t|2 p. O’fi

du 22 mars , 105 fr. 60 c. — Rentes 3 p. 0j0, \
22 mars 1830 , 83 fr. 35 c. -- Actions de la b*®! ju- 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830, 8J 
Emprunt d’Haïti, 535 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam , du 19 mars. — Dette set_____ ________ ___  , a mars. — ai (i4
1(8. — Idem différée 1 43tl6. —• Bill, de ch. 3' 
Syndicat d’amortissement 4 t[2, tOO Ij2.—Rente rT,lisâi lloj)- 
103 1(2.----- Act. Société de comm. 94 1[2.
et O 5,105 3j8.<S Dito ins. gr. li., 75 fj8. .
102 3{4. —Dito em. à L. 5 , 103t[2. —^rn0cSi,i. 70

h4- r Ham-3'-Dlt° ' ft
IU2i <JIX. — 12HU Vlll. a w 1 ■ W“ ■ j— T « 1.1 ,v .
75 lj2. Ren. fr. 3 °lo , 82 tj8.----- Esp.
Dito à Paris , 12 OiO. — Rente perpef..' /3 Iph ,tre 1.0O>
Banq. 000 0j0. — Metall. , 100 lj8.---- - A Rot. C00 »ƒ
000. — Dito 2e 1. 000 0j0 00. — Lots de r 1 ndreiSS 
0(0 00. - Naples Falconet 5 , 86 7|8. - I)iWj»^M. 
3(4 00 00. — Brésilienne 72 1(2. — Grecs 40 M • 
d’Amst., 70 Ii2. o.l.

1 ---------- r trots d®'rBourse d’Anvers , du 20 mars. —Cours des ’-//
Dette active, 2 1(2 d’intérêt, 64

VENTE AUX ENCHÈRES , le lundi 5 avril, à 10 heures 
du matin , pardevant Me PARMENTIER, notaire , en son 
étude, place de la Comédie, n° z84 , a Liege :

t° D'un bonnier 27 perches 95 aunes de terre, fsitué au ter
ritoire de Grandville.

2° De 45 perches 49 aunes de terre , au territoire d'Oreye.
3° Et de 10 perches 24 aunes de terre, a la chaussée des 

Romains. 419

( ) VENTE DE BOIS.
Jeudi 25 mars 1830, à une heure de relevée, le notaire 

DELVAUX vendra au Rivage de CHOKIER, quantité de 
Nacelles de bois roods, Vernes, Hêtres , Baliveaux , etc,— 
Argent comptant.

Obi. syndicat, 
Dette dom., 
Act. S. Corn.,

4 1(2 
2 1(2 
4 112 00 0(0

Clietntjes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours à 2 mois.
1(2 0p0 p. P 
12 22 1(2
47 5(16
35 5|8 A
34 7(8

Escompte 4

12 15 0(0
46 15(16
35 1(2
34 5(8 *
1,2 p. 0(0.

H. LIGNAC, irnpr. du Journal, place du Spec




